
   
              

  CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SALARIES DU PARTICULIER EMPLOYEUR
Avenant S 33 du 2 juillet 2004 

       applicable au salaire le 01-12-2004

Article 1er : 

paru au J. O. du 11 mars 2000 :

a) Salaires :
1 - SALAIRE HORAIRE
2 - SALAIRE MENSUEL
3 - SALAIRE MINIMUM CONVENTIONNEL
4 - MAJORATION POUR ANCIENNETE

MINIMA CONVENTIONNELS BRUTS
(avant déduction du montant des charges sociales salariales et des prestations en nature éventuellement fournies)  

SALAIRE HORAIRE MAJORE POUR    ANCIENNETE
SALAIRE
HORAIRE après 3 ans après 4 ans après 5 ans après 6 ans après 7 ans après 8 ans

NIVEAUX SANS
ANCIENNETE

Débutant
en euros 7,61

Niveau 1
en euros 7,68 7,91 7,99 8,06 8,14 8,22 8,29

Niveau 2
en euros 7,84 8,08 8,15 8,23 8,31 8,39 8,47

Niveau 3
en euros 8,04 8,28 8,36 8,44 8,52 8,60 8,68

Niveau 4
en euros 8,08 8,32 8,40 8,48 8,56 8,65 8,73

Niveau 5
en euros 8,42 8,67 8,76 8,84 8,93 9,01 9,09

En référence aux dispositions de l'ARTICLE 20 de la Convention collective nationale
des salariés du particulier employeur du 24 novembre 99 étendue par arrêté ministériel du 2 mars 2000



  CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SALARIES DU PARTICULIER EMPLOYEUR
Avenant S 33 du 2 juillet 2004 

(avant déduction du montant des charges sociales salariales et des prestations en nature éventuellement fournies)  
   ANCIENNETE

après 9 ansaprès 10 ans

8,37 8,45

8,55 8,62

8,76 8,84

8,81 8,89

9,18 9,26

 du 24 novembre 99 étendue par arrêté ministériel du 2 mars 2000
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